7 JOURS POUR AGIR

tranamettrs les prélivements INSUFFISANTES
réaliséf a son re.sponsable. )
de territoire qui aura ensuite SOUS'ESTIMEES

la charge de les déclarer via
UEspace Adhérents Territoire
dans un DELAI DE 7 JOURS
apres chaque prélévement de
sanglier.

LE NON-RESPECT DE CETTE OBLIGATION EST UNE INFRACTION

AU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE GESTION CYNENETIQUE.
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